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RAISON SOCIALE DE L’ÉTABLISSEMENT JURIDIQUE : CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU NORD

ADRESSE : 51 RUE GUSTAVE DELORY 59047 LILLE CEDEX

FINESS DE L’ENTITÉ JURIDIQUE : 59 080 513 1  

ARRÊTÉ DPPS N° 2025-005
PORTANT AUTORISATION DE PRATICIENS À ASSURER L’APPROVISIONNEMENT, LA DÉTENTION, LE CONTRÔLE, 
LA GESTION ET LA DISPENSATION DE MÉDICAMENTS DANS LE CADRE DES CENTRES DE VACCINATION SOUS 

CONVENTION DE DÉLÉGATION AVEC L’ARS 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 3111-1, L. 3111-11 et R3112-15 ; 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2005-1608 du 19 décembre 2005 relatif à l'habilitation des établissements et 
organismes pour les vaccinations et la lutte contre la tuberculose, la lèpre et les infections 
sexuellement transmissibles ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 
régionale de santé des Hauts-de-France - M. GILARDI (Hugo) ;

Vu la convention de partenariat relative aux délégations de compétences accordées au 
département du Nord dans les domaines de la vaccination, de la lutte contre la tuberculose et 
les infections sexuellement transmissibles en date de 2015 ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 30 décembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté portant autorisation de praticiens à assurer l’approvisionnement, la détention, la 
contrôle, la gestion et la dispensation de médicaments dans le cadre des centres de 
vaccination sous convention de délégation avec l’ARS du 6 novembre 2024 ;

Considérant que les praticiens désignés par le Conseil départemental du Nord sont titulaires 
du diplôme d’Etat de docteur en médecine et sont régulièrement inscrits au tableau de l’Ordre 
départemental des médecins du Nord ;

Considérant l’engagement des médecins dont la liste est annexée au présent arrêté à assurer 
l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments 
au sein de leurs structures d’exercice ;
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Considérant qu’en application de l’article R. 3112-15 du code de la santé publique, les 
praticiens désignés par le Conseil départemental du Nord, et dont le nom figure en annexe du 
présent arrêté, peuvent être autorisés à assurer l’approvisionnement, la détention, la gestion, le 
contrôle et la dispensation des médicaments au sein de leurs structures d’intervention ;

A R R Ê T E

Article 1er – Les praticiens dont le nom figure en annexe du présent arrêté sont autorisés à 
assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des 
médicaments au sein des centres de vaccination sous convention de délégation portés par le 
Conseil départemental du Nord, en particulier dans le cadre de la campagne de vaccination 
HPV dans les collèges et dans les établissements médico-sociaux accueillant des jeunes âgés 
de 11 à 14 ans. 

Article 2 – Le Département du Nord s’engage à porter - sans délai - à la connaissance du 
directeur général de l’agence régionale de santé tout changement d’affectation ou cessation 
d’activité des médecins désignés.

Article 3 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification ou de sa publication. 

Article 4 – La directrice prévention promotion de la santé est chargée de l'exécution du 
présent arrêté.

 Fait à Lille, le 11 avril 2025,

Pour le directeur général et par 
délégation,

Sylviane STRYNCKX 
Directrice prévention et promotion de la santé
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ANNEXE RELATIVE AUX CENTRES DE VACCINATION SOUS CONVENTION DE DELEGATION

Liste des médecins titulaires et vacataires autorisés à assurer l'approvisionnement, la 
détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments, en application des 
articles R3112-15 et R3121-44 du Code de la santé publique dans le cadre des centres de 
vaccination à compter de la date de publication du présent arrêté : 

Centre de vaccination de CAMBRAI

Médecin(s)
Jours et horaires de 

consultation Adresse

Aucun médecin en activité 
déclaré / /

Centre de vaccination de DOUAI

Médecin(s)
Jours et horaires de 

consultation Adresse

Dr Jean Luc TENEDOS
2ème et 4ème Lundi du mois 9h00-

11h30

310 quater Rue 
d'Albergotti 59500 Douai

Dr Thomas VINDRIER Jeudi 8h30 - 12H30

Centre de vaccination de DUNKERQUE

Médecin(s)
Jours et horaires de 

consultation Adresse

Dr Francis WIEME
Mardi 9h-12h

Vendredi 9h-12h

4 rue Monseigneur 
Marquis 59140 

Dunkerque

Centre de vaccination de HAUBOURDIN

Médecin(s)
Jours et horaires de 

consultation Adresse

Dr Jonathan DOS SANTOS
Mardi 14h-17H, 1 fois tous les 15 

jours –exclusivement site 
Armentières

16 rue d'Englos 59320 
Haubourdin

Centre de vaccination de HAZEBROUCK

Médecin(s)
Jours et horaires de 

consultation Adresse

Dr Isabelle GUILLUY
2 demi-journées par mois non 

fixe

48 boulevard de l’Abbé 
Lemire 59190 
Hazebrouck
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Centre de vaccination de LILLE

Médecin(s)
Jours et horaires de 

consultation Adresse

Dr Jonathan DOS SANTOS
Mercredi 9h-12h30
Mercredi 14h-17h

8 / 10 rue de Valmy 
59800 Lille

Dr Philippe INGLEBERT
Mercredi 14h-17h

Jeudi 14h-17h

Centre de vaccination de ROUBAIX-TOURCOING

Médecin(s)
Jours et horaires de 

consultation Adresse

Dr Jean-Edmond GILMAN
Mardi 9h-11h30

Mercredi 14h-16h
Jeudi 13h30-17h

Alternance du médecin 1 
semaine sur 3

25 boulevard du Général 
Leclerc

59100 Roubaix
Dr Patrick GUEU

Dr Daniel COUVREUR

Centre de vaccination de SAMBRE-AVESNOIS

Médecin(s)
Jours et horaires de 

consultation Adresse

Dr Anaïs DELECOUR

Mardi 9h30-12H
Mardi 12h-16h30

Jeudi 9h-12h
Jeudi 13h-17H30

64 rue Léo Lagrange 59440 
Avesnelles ET Résidence 

Jean Mossay, 10 Boulevard 
Pasteur, 59600 Maubeuge

Dr Christian CASTEL Mardi 9h-12H (1 fois par mois)
Résidence Jean Mossay, 10 
Boulevard Pasteur, 59600 

Maubeuge

Centre de vaccination de VALENCIENNES

Médecin(s)
Jours et horaires de 

consultation Adresse

Dr Jacques GREBERT Mercredi de 13H30 à 17H30
57 rue Faidherbe 59300 

Valenciennes

Dr Thomas VINDRIER
Lundi 9h30-12h30

Vendredi 13h30-17h30

Centre de vaccination de VILLENEUVE D’ASCQ

Médecin(s)
Jours et horaires de 

consultation Adresse

Dr AJANA Faïza Mercredi 9h -12h30
105 rue Yves Decugis

59650 Villeneuve d’Ascq
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ANNEXE RELATIVE A LA CAMPAGNE DE VACCINATION HPV EN ITINERANCE

Liste des médecins autorisés à assurer l'approvisionnement, la détention, le contrôle, la 
gestion et la dispensation des médicaments, en application des articles R3112-15 et R3121-44 
du Code de la santé publique dans le cadre de la campagne de vaccination HPV au collège et 
en établissement médico-social à partir de l’année scolaire 2024-2025 : 

Centre de vaccination de CAMBRAI

Médecins du centre de 
vaccination /

Médecins extérieurs au 
centre de vaccination Dr Thomas VINDRIER

Centre de vaccination de DOUAI

Médecins du centre de 
vaccination

Dr Jean-Luc TENEDOS
Dr Thomas VINDRIER

Médecins extérieurs au 
centre de vaccination Dr Georges NIHOUARN

Centre de vaccination de DUNKERQUE

Médecins du centre de 
vaccination Dr Francis WIEME

Médecins extérieurs au 
centre de vaccination

Dr Catherine THEILET
Dr Patrick THEILET

Centre de vaccination de HAUBOURDIN

Médecins du centre de 
vaccination /

Médecins extérieurs au 
centre de vaccination

Dr Catherine LEFEBVRE
Dr Paul-Arthur LANGLET 

Centre de vaccination de HAZEBROUCK

Médecins du centre de 
vaccination Dr Isabelle GUILLUY

Médecins extérieurs au 
centre de vaccination

Dr Thomas VINDRIER
Dr Bénédicte REQUIN
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Centre de vaccination de LILLE

Médecins du centre de 
vaccination

Dr Jonathan DOS SANTOS
Dr Philippe INGLEBERT

Médecins extérieurs au 
centre de vaccination /

Centre de vaccination de ROUBAIX-TOURCOING

Médecins du centre de 
vaccination

Dr Jean-Edmond GILMAN 
Dr Patrick GUEU

Dr Daniel COUVREUR 

Médecins extérieurs au 
centre de vaccination

Dr Philippe COUVREUR 

Centre de vaccination de SAMBRE-AVESNOIS

Médecins du centre de 
vaccination

Dr Anaïs DELECOUR
Dr Christian CASTEL

Médecins extérieurs au 
centre de vaccination Dr Xavier PANTOU 

Centre de vaccination de VALENCIENNES

Médecins du centre de 
vaccination

Dr Jacques GREBERT
Dr Thomas VINDRIER

Médecins extérieurs au 
centre de vaccination

Dr Annick BONTE
Dr Jean-Marie LEHURAUX
Dr Abboud MAJDALANI

Centre de vaccination de VILLENEUVE D’ASCQ

Médecins du centre de 
vaccination Dr Faïza AJANA

Médecins extérieurs au 
centre de vaccination

Dr Astrid POPLINEAU 

 






























































